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Tribune Mutualiste intelligente de procéder pour vous assurer pur 
vous-même si le malade reste nu logis ou s’il se 

fi'ilHt"l.'lîim'icr"/ P1™”™»; ou vaque à un travail quelconque. Il 
faut traiter tous les malades de la même manière 
afin que person ne ne ae croie visé personnellement 
et ne se trouve blessée en se croyant l’objet d’une 

j’ai dit dois uil numéro antérieur du journal surveillance plus étroite que ses confrères •
Ce,Jl"C, jHn,tllCl1 ar C?mi-‘é He Vi,,ite, Ie" |e| Ne P6" l>°rtln' de vue que le, mala,lies qui 

ma a, es au point de vue de 1 interet personnel des sont causées .. par l'Intempérance ou la détmuche 
malades. Je me proposais de démontrer aujuurd’- ne donnent lieu à aucune indemnité, qu’il n’est 
bin de qudle manière ce comité peut protéger la pas [aurais à un malade de fréquenter les débits 
société elle meme. Mais comme cette question de de boissons ou de faire usage de laissons al,-ooli- 
visite des malades a etc discutée assez, longuement q„es, ni de se promener comme s’il était en santé : 
déjà, je me contenterin tie résumer les arguments 
et recommandations que j’ai donnés et que je 
voulais encore apporter a l’appui de mes préten
tions.

Comité de Visite

(f) Renseigner le médecin examinateur et le» 
officiers du cercle sur ce que vous avez olnervé, 
si, |»ar hasard, vous aviez raison de croire par le» 
faits qui vous ont été signalés ou que vous con
naissez qu’il y aurait tentative de fraude ou que 
le membre se croirait de bonne foi qualifié à récla-

(a) Leur procurer les formules de certificats mer alors qu’il ne l’est pas. Il a été constaté dans
dont ils ont liesoiii, si le Secrétaire-archiviste a certaines sociétés qu’après le départ du médecin, 
omis de le faire certains prétendus malades se remettaient à l’ou-

(b) Lorsque les membres n’ont pas l’instruction ' ,age avaient laissé quelques minutes avant 
nécessaire pour préparer eux-mêmes leurs réélit- arrivée pour prendre I attitudeet se composer 
mation en forme régulière, voir fi ce que le Secré- “ physionomie qui convenaient Ce sont des cas 
taire-archiviste ou une autre personne compétente exceIltlolmels, mais il faut veiller, 
leur rende ce service en temps utile pour l’assem
blée qui doit suivre, je parle, il va sans dire, de 
réclamations légitimes ;

I
SERVICES A RENDRE AI’X MEMBRES MALADES

Frandonnkvr.

Les premier» 7 jours de maladie(c) Lorsque la maladie est grave et qu’elle im
pose aux membres de la famille du sociétaire La réponse parue dans la revue de ce mois et 
malade de trop lourdes fatigues, s'employer à leur s'Snèe M. A. S. est tout à fait raisonable et s’il 
porter secours ; ’ m’est permis d’ajouter mon opinion à celle de M.

(d) Si par suitede la maladie ou autre adversité, A- 8. je tous dirai que si les trois centscercle* 
un membre est exposé à subir des perte» ou dom <*u® com|>te ' Alliance Nationale adoptaient le

gesqu'on pourrait enqiêchei', etqueses proches svs,e,,,c 1,6 P*ye:.la premiere semainede maladie, 
négligent de lui porter secours, lui rendre les ser- dan9 (jeux °" trois ans, il ny aurait pas un dix- 
vices que vous aimeriez qu’il vous rendit si vous " vle l eV1t'rC.t” U' seralent en ®t®t d® faire face 
étiez à sa place. Au besoin, demandez le concours 11 ,®u|rs obligations. ... 
de ceux de vos confrères qui à raison de eircons- . aPPul d® mün assertion je vous dirai da- 
tances particulières, ou de leur aptitude spéciale "lrt 1ue Plusleuf®, médecins, parce qu ils sont 
et de leur bonne volonté, seraient dans les meilleu- |,el! °,u P®9 rémunérés, délivrent des certificats de 
res conditions pour lui être utiles ; maladie après un examen très court et 1>CU se-

(e{ Lorsqu'il a recouvré la santé «qu’il est sans demeure a côté^ts" le mÏÏÜrta a «les
emploi, la,<ler a en trouver un qui lui convienne, doutes sur la maladie réelle ,1e son client, lia

aussi des doutes sur ce que feront son confrère 
DANS l.'iNTÉRÈr DK LA SOCIÉTÉ mfwtificat ^ mUtUUH8te’ 9'U refU,"it d® d°,,n«r

(a) Bien faire comprendre les obligations que le Laissez-moi vous signaler un fait qui s’est lias
membre doit remplir pour avoir droit aux secours «é, il y a quelques années, dans une paroisse voi- 
afin d’éviter des retards dans le règlement des sine de la nôtre. Un individu qui n’avait pas la 
réclamations et les critiques méchantes ; réputation d'être bien l*esogneux s’était affilié ù

(b) Expliquer convenablement la sagesse des un corcle ct chmlue «innée, il trouvait le moyen
dispositions des statuts en vue de la protection de (,e retir-pr un montant u9Sez considérable de la so 
l’intérêt de la société, et par là de la sauvegarde c,été* 1/0 métlocin <lui lui donnait son certificat 
de celui de tous les membres • <le malu,Iie avait une nombreuse clientèle à soi

i
I
1
l]
C

il
ai
01
di
or
Pr
tci
fraII

I
h i
va pi

:
(c) Vous efforcer dévoué rendre compte duns fner’ u P°"r ^ meluitde politique uc

une certaine mesure de l’état dé Hanté cbi membre - '■°Ur *1” ■v«t prolsiblemen.
qui a donné avis de son intention de réclamer et S? t°UJ,°Ur! '° ‘T'I d°,fa,r® de "‘"Utieux
cela à compter du jour do la réceptionde«"vie me"9' "t-® “ "'v- tJ0UV‘i*le “T" de V'et. «i vous ne om.ve» n«= - ' te assez bien avec 1 indemnité qu il recevaitl'état de maladif. un degré suffisait pensionner joinJ? « quel,mes autres moyens Le cercle ce 
lieu au paiement ,1e l’indemnité, en fnb^ dis^ère ’ TO”.“7 «f abu8> car “ cal8
ment rapport au président du comité et a,SirtgP 80 9 ®<> ressentait, mais il ne le mit. Apres plu 
dent du cercle • |rs sieurs avertissements inutiles le découragement

., T . ’ j . s’est emparé des sociétaires et ce cercle s’est de
(d) Les visites ne doivent pas. être faites le soir sagreg' L’individu cependant vit encore, et 1

ajoure et heures fixes, ce ne serait pas une manière jouit même d’une santé enviable.
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